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La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

Point 109 de l’ordre du jour : Rapport du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, 
questions relatives aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées et questions humanitaires (suite) 
(A/50/3, A/50/12, A/50/413, A/50/414, A/50/275-
S/1995/555 et A/50/555) 
 

La séance est suspendue à 10 h 25; elle est reprise à 
10 h 40. 
 

1. M. Fernandez (Espagne), prenant la parole au 
nom de l’Union européenne ainsi que de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
tchèque, de la Roumanie et de la Slovaquie, se félicite 
des résultats de la Conférence régionale sur 
l’assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées dans la région des Grands Lacs 
d’Afrique, qui s’est tenue à Bujumbura en février 
1995. Toutefois, la plupart des dispositions du plan 
d’action adopté lors de cette conférence ne sont 
toujours pas appliquées. Aussi engage-t-il un appel à 
tous les États concernés à honorer leurs engagements et 
à supprimer tous les obstacles au rapatriement des 
réfugiés rwandais et burundais. 

2. Constatant qu’il semblerait y avoir une possibilité 
de mettre un terme à la guerre dans l’ex-Yougoslavie, 
l’intervenant met l’accent sur l’importance du rôle que 
joue le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) en tant qu’organisme humanitaire chef 
de file, ainsi que sur le travail remarquable accompli 
par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
et par d’autres organisations humanitaires et non 
gouvernementales. Après la cessation des hostilités, 
l’Union européenne continuera d’appuyer le HCR, qui 
devrait continuer d’assumer la responsabilité des 
opérations humanitaires dans le cadre de structures à 
définir. La Force de protection des Nations Unies 
(FORPRONU), à très forte participation européenne, a 
de son côté considérablement facilité la fourniture 
d’une assistance humanitaire et d’une protection à la 
population civile. L’Office humanitaire de la 
Communauté européenne a également joué un rôle 
important. Afin de garantir la stabilité, le règlement de 
paix devrait être assorti de dispositions relatives aux 
questions humanitaires et à celles qui concernent les 
droits de l’homme. 

3. L’Union européenne est convaincue que la 
protection internationale demeure la pierre de touche 

du mandat du HCR et lance un appel à tous les États 
parties pour qu’ils appliquent sans réserve la 
Convention des Nations Unies de 1951 relative au 
statut des réfugiés et son Protocole de 1967; les États 
qui n’ont pas encore ratifié la Convention ou qui n’y 
ont pas encore adhéré sont engagés à le faire. 
L’intervenant se félicite de la note du HCR sur la 
protection internationale, qui est axée sur la protection 
à assurer lorsque se produisent des arrivées massives 
de réfugiés et examine sous ses multiples aspects la 
question de la fourniture d’une protection 
internationale à ceux qui ne sont pas protégés par leur 
pays d’origine. 

4. L’Union européenne souligne en outre qu’il faut 
renforcer la protection des personnes se trouvant dans 
des situations de réfugiés qui ne sont pas protégées en 
vertu de la Convention de 1951 et de son Protocole de 
1967. Elle appuie le HCR dans sa recherche de 
nouvelles mesures qui garantiraient une protection 
internationale à tous ceux qui en ont besoin, en tenant 
compte des principes fondamentaux énoncés dans les 
instruments internationaux. Elle reconnaît en même 
temps pleinement l’importance des activités régionales 
pour répondre à des besoins de protection spécifiques. 

5. L’Union européenne remercie le Secrétariat de sa 
contribution aux préparatifs pour la conférence 
régionale sur les réfugiés et les autres migrants dans les 
pays de la Communauté d’États indépendants (CEI) et 
les États voisins concernés. Elle se félicite de la 
coopération qui s’est instaurée entre le HCR, 
l’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM) et l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) et elle continuera 
d’appuyer ce processus intergouvernemental. 

6. Pour ce qui est des effets des déplacements 
massifs sur les enfants, les jeunes, les femmes et les 
personnes âgées, l’Union européenne se félicite des 
progrès réalisés à ce jour et applaudit les efforts du 
HCR en vue de renforcer ses moyens de répondre aux 
besoins urgents et à plus long terme de ces derniers. 

7. Soulignant qu’il importe d’éviter les situations 
susceptibles de provoquer des mouvements de réfugiés, 
l’intervenant lance un appel en faveur d’une action 
politique à long terme de la part de la communauté 
internationale tout entière. Tous les organismes 
intéressés devraient faire front commun en particulier 
pour ce qui est de l’alerte précoce et de la prévention. 
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8. L’Union européenne constate avec plaisir que le 
HCR a resserré ses liens de coopération avec les 
différents organes de l’ONU qui s’occupent des droits 
de l’homme, en particulier le Centre pour les droits de 
l’homme. Il est encourageant de constater que la 
Commission des droits de l’homme a examiné des 
questions qui ont un rapport direct avec les travaux du 
HCR. L’Union européenne reste préoccupée par la 
question de la protection des personnes déplacées à 
l’intérieur d’un pays et lance un appel à toutes les 
parties intéressées pour qu’elles respectent pleinement 
les droits de l’homme et honorent scrupuleusement les 
principes du droit humanitaire international. 

9. Pour ce qui est de la question du rapatriement, 
M. Fernandez souligne la nécessité d’un cadre 
politique général en vue de stabiliser la paix et la 
sécurité internes. C’est aux pays d’origine qu’il 
incombe au premier chef de créer une situation propice 
à un rapatriement volontaire dans la sécurité et la 
dignité. La réconciliation politique doit toutefois aller 
de pair avec une amélioration des conditions sociales et 
économiques dans le contexte du passage progressif de 
la phase des secours à celle du relèvement. Lorsque la 
vocation première d’un programme d’assistance est 
passée du rapatriement au développement, les États ne 
peuvent plus s’attendre à ce que le HCR se charge de 
toutes les activités et d’autres organismes devront 
devenir chefs de file. L’Union européenne appuie donc 
le HCR, les organismes de développement, la Banque 
mondiale et les banques régionales de développement 
dans leurs efforts en vue d’améliorer la coordination. 

10. L’Union européenne soutient le HCR dans 
l’action qu’il entreprend pour défendre les personnes 
apatrides et l’encourage à continuer d’oeuvrer pour 
mieux protéger ces dernières ou tous ceux qui risquent 
de devenir apatrides par suite de la dissolution d’États. 
Le HCR devrait également poursuivre ses activités en 
matière de prévention. Les pays au nom desquels 
s’exprime M. Fernandez considèrent l’asile comme 
indispensable et il lance un appel à tous les États pour 
qu’ils protègent le droit de chercher et de trouver un 
asile dans d’autres pays pour échapper à la persécution. 
Il y a lieu également de se féliciter des efforts 
actuellement déployés en vue de resserrer la 
collaboration entre le HCR et les organisations non 
gouvernementales qui s’occupent d’assistance 
humanitaire. 

11. L’Union européenne se félicite des récentes 
décisions du Comité exécutif du HCR visant à 

rationaliser les méthodes de travail de ses organes 
directeurs ainsi que des résultats des consultations 
officieuses sur les questions budgétaires. Elle compte 
sur une mise en oeuvre rapide de ces réformes et 
appelle l’attention sur le fait que de récents rapports de 
l’ONU relatifs au contrôle ont mis en lumière un 
certain nombre de problèmes d’administration et de 
gestion qui se posent au HCR, notamment en ce qui 
concerne ses rapports avec ses partenaires d’exécution. 
M. Fernandez note avec plaisir que le Comité exécutif 
et le HCR ne ménagent aucun effort pour résoudre ces 
problèmes en s’employant notamment à renforcer 
l’obligation redditionnelle des organisations non 
gouvernementales qui sont des partenaires d’exécution. 
L’examen de la structure budgétaire a aussi largement 
contribué à une meilleure compréhension des 
préoccupations des donateurs, des bénéficiaires et du 
HCR. Il faut espérer que les changements apportés à la 
structure budgétaire donneront au Haut Commissaire la 
latitude voulue pour pouvoir répondre efficacement et 
rapidement à tous les besoins opérationnels tout en 
remplissant les conditions de totale transparence et 
responsabilité. 

12. L’Union européenne, par l’intermédiaire de ses 
États membres et de la Commission européenne, est le 
plus important donateur au titre des programmes du 
HCR. Elle continuera à fournir un appui substantiel, 
mais elle tient toutefois à souligner la nécessité 
d’élargir la base des donateurs et de mieux partager le 
fardeau financier, objectifs qui n’ont pas encore été 
atteints de façon satisfaisante. 

13. Mme Kovalska (Ukraine) appelle l’attention sur 
les dangers inhérents aux activités d’assistance 
humanitaire et prie instamment les États Membres de 
ratifier la Convention sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé (résolution 
49/59 de l’Assemblée générale, annexe), qui a été 
adoptée à la suite d’une initiative prise par son pays. 

14. Grâce à sa situation politique et économique 
relativement stable, l’Ukraine est devenue un lieu 
d’asile pour des milliers de personnes échappant aux 
« points chauds » de l’ex-URSS. Toutefois, les 
difficultés économiques ont retardé la création d’un 
service de migration en Ukraine. Outre le nombre 
croissant de réfugiés originaires des États 
nouvellement indépendants, les arrivées en provenance 
du Moyen-Orient, de l’Asie du Sud-Est et de l’Afrique 
ont aussi augmenté. Bon nombre d’entre eux ont 
pénétré en Ukraine de façon illégale en vue de se 
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rendre ultérieurement dans des pays de l’Europe 
occidentale. Cet afflux de réfugiés a profondément 
perturbé les contrôles frontaliers et a entraîné une 
recrudescence de la criminalité. De surcroît, les 
problèmes hérités du passé relatifs aux violations 
massives des droits de l’homme posent des difficultés 
considérables à l’Ukraine. Pendant plusieurs dizaines 
d’années, des centaines de milliers de personnes ont été 
déportées d’Ukraine. Leur retour a soulevé toute une 
série de problèmes appelant une solution immédiate; 
cette situation est d’autant plus difficile que l’Ukraine 
est le seul État successeur de l’ex-Union soviétique qui 
s’efforce de trouver une solution. L’Accord de 1992 de 
la CEI sur les problèmes relatifs aux personnes 
déportées n’est pas entré en vigueur, attendu qu’il n’a 
été ratifié que par l’Ukraine. 

15. La réinstallation d’un grand nombre de personnes 
en provenance de la zone touchée par la catastrophe de 
Tchernobyl pose toujours un problème majeur à 
l’Ukraine. Le nombre total des familles réinstallées ne 
représente qu’un peu plus de 10 % de l’objectif fixé. 
Bien qu’au cours de ces dernières années, l’Ukraine 
n’ait mis en place une base juridique en matière de 
migration, il reste encore beaucoup à faire pour assurer 
la mise en oeuvre des lois et des décisions adoptées. Ce 
processus se heurte à des difficultés financières, au 
manque de personnel et à l’absence de matériel 
adéquat. En outre, le statut juridique des zones 
frontalières n’est toujours pas parfaitement clair. 
L’absence de coopération bilatérale et multilatérale 
pose un autre problème. L’Ukraine a négocié diverses 
questions relatives aux migrations avec un certain 
nombre d’États nouvellement indépendants, mais 
aucun des accords issus de ces migrations n’a été signé 
à ce jour. 

16. La délégation ukrainienne tient à souligner 
l’importance et l’opportunité des efforts déployés par 
le HCR, l’OIM et l’OSCE pour préparer la conférence 
régionale à laquelle doivent participer les pays de la 
CEI et les États voisins. L’Ukraine prend part à ces 
préparatifs, qui devraient rester apolitiques. Les 
documents finaux de la conférence serviront de base à 
la conclusion d’accords bilatéraux et multilatéraux sur 
diverses questions telles que le contrôle des migrations, 
la coopération en matière d’accueil et d’installation des 
réfugiés et la protection des minorités nationales. Les 
organes internationaux compétents devraient suivre de 
près l’application du programme d’action. Le 
Gouvernement ukrainien ne pense pas que la création 

de structures régionales, notamment de caractère 
financier, pour traiter des questions relatives aux 
migrations, facilite réellement la coopération dans ce 
domaine. Les problèmes sous-régionaux relatifs aux 
migrations dépassent largement le cadre de la région de 
la CEI. 

17. Compte tenu du succès de l’action entreprise par 
le Haut Commissaire en faveur des minorités de 
l’OSCE, il serait utile d’envisager la création d’un 
poste de haut commissaire de l’OSCE pour les 
migrations. 

18. L’ouverture de la Mission du HCR en Ukraine 
favorisera la coopération en vue de régler les 
problèmes complexes auxquels se heurte ce pays et 
contribuera à créer des conditions qui permettront à 
l’Ukraine d’adhérer à la Convention de 1951 relative 
au statut des réfugiés. 

19. M. Aggrey (Ghana) dit que sa délégation attache 
une importance particulière au problème des personnes 
déplacées dans leur propre pays. Il est encourageant de 
constater que le HCR s’intéresse de plus en plus aux 
personnes déplacées, bien que son mandat ne le 
prévoie pas. Il serait tout à la fois plus facile et plus 
utile que le HCR mène une action préventive et vienne 
en aide aux populations en détresse sans attendre 
qu’elles aient franchi une frontière. Il ne faudrait pas 
toutefois que, sous prétexte de les secourir, le HCR et 
d’autres organismes empêchent des personnes dont la 
vie est en jeu de se mettre en sécurité à l’extérieur des 
frontières nationales. 

20. Il est regrettable que, dans certains pays, les 
autorités tout comme la population aient de plus en 
plus tendance à fermer leurs portes à ceux qui ont 
désespérément besoin d’asile. La Convention de 1951 
et son protocole de 1967 garantissent expressément aux 
réfugiés le droit de demander asile et de ne pas être 
renvoyés de force dans leur pays d’origine. 

21. Bien qu’il comprenne les préoccupations des pays 
qui enregistrent des arrivées massives d’immigrants, le 
Gouvernement ghanéen considère que tous les réfugiés 
devraient avoir le droit d’introduire officiellement une 
demande de statut de réfugié. Il devrait être possible 
aux pays d’accueil d’examiner objectivement les 
raisons invoquées par les immigrants, et notamment la 
« crainte justifiée de la persécution ». Le 
Gouvernement ghanéen pense, à l’instar du HCR, 
qu’au lieu de fermer la porte à tous les demandeurs 
d’asile, les pays concernés devraient prendre les 
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mesures législatives et réglementaires qui s’imposent 
pour simplifier et accélérer les procédures de 
détermination de leur statut et pour pouvoir ainsi 
déterminer à bref délai quelles demandes sont 
recevables. 

22. La délégation ghanéenne s’inquiète également de 
constater que, ces derniers temps, le problème des 
réfugiés a acquis une dimension et une complexité sans 
précédent. Les violations massives des droits de 
l’homme commises dans l’ex-Yougoslavie, dans le 
Caucase et dans la région des Grands Lacs en Afrique 
ont mis le HCR à très rude épreuve. La question du 
financement des opérations du HCR est également 
préoccupante. Les contributions versées sont encore 
loin d’atteindre le montant fixé dans le budget de 1995. 
Par ailleurs, le système de contributions volontaires ne 
permet pas d’assurer un financement régulier et 
continu. Quant aux urgences silencieuses, elles ne 
rencontrent trop souvent que l’indifférence. Or, il 
importe que le financement du HCR ne soit pas 
tributaire de battage grotesque, comme celui auquel on 
a assisté récemment lors des événements au Rwanda. 
Le Ghana soutient l’appel que le Haut Commissaire a 
lancé pour qu’à l’heure où l’aide au développement 
diminue tandis que les besoins humanitaires 
augmentent, l’on trouve une « troisième voie » pour 
financer les opérations d’urgence, par exemple en 
créant un fonds qui servirait à la fois à financer les 
opérations humanitaires et les activités de 
développement; on disposerait ainsi de ressources 
prévisibles aussi bien pour l’action à court terme 
(activités de relèvement) que pour l’action à long terme 
(activités de développement). 

23. Enfin, il faut mettre au point des formules 
novatrices d’aide globale qui permettent de résoudre 
les difficultés à mesure qu’elles se posent. Si l’on veut 
résoudre durablement le problème des réfugiés, il faut 
s’attaquer aux causes profondes des exodes et assurer 
la continuité entre les secours d’urgence, l’aide 
humanitaire, le relèvement et le développement. 

24. M. Pang Sen (Chine) se dit profondément choqué 
par l’assassinat du Premier Ministre israélien, Yitzhak 
Rabin, et condamne cet acte de terrorisme. Il exprime 
l’espoir que le processus de paix au Moyen-Orient 
pourra néanmoins continuer de progresser. 

25. Bien des pays en développement sont en pleine 
stagnation économique à cause de l’irrationalité du 
système économique international, du solde négatif des 

flux financiers, de l’exode des compétences et de 
l’énorme problème de la dette. Depuis la fin de la 
guerre froide, certains pays développés cherchent à 
imposer aux pays en développement leur idéologie, 
leurs valeurs, leur système politique et leur modèle de 
développement. Aussi, les échanges et l’assistance 
internationale sont-ils assortis de conditions politiques. 
Sous prétexte de promouvoir l’autodétermination, 
certains soutiennent les mouvements séparatistes et 
s’ingèrent dans les affaires intérieures d’autres pays, 
fomentant ainsi des troubles politiques, des conflits 
ethniques et des guerres, qui entraînent des 
déplacements massifs de population. Telles sont les 
causes profondes du problème des réfugiés. 

26. Pour remédier durablement à une telle situation, 
il faut appliquer strictement les dispositions de la 
Charte des Nations Unies, combattre les hégémonies, 
mettre en place un système économique international 
juste et rationnel qui soit propice au développement 
économique de tous les pays et respecter le droit à 
l’autodétermination, en permettant à tous les pays 
d’adopter les systèmes politique, économique et social 
de leur choix. 

27. Depuis un an, le HCR a beaucoup fait pour 
protéger et assister les réfugiés. En Amérique centrale, 
la question est réglée. Pour sa part, le Gouvernement 
chinois est reconnaissant au HCR de l’aide précieuse 
qu’il lui a apportée dans le cadre de la réinstallation sur 
le territoire chinois de 280 000 réfugiés d’Indochine. 
La Chine continuera de soutenir l’action du HCR et est 
prête à participer aux efforts que déploie la 
communauté internationale pour s’attaquer aux causes 
profondes de ce problème. 

28. Mme Kaba Camara (Côte d’Ivoire) appelle 
l’attention sur la situation tragique des enfants déplacés 
et réfugiés non accompagnés, qui sont les grandes 
victimes des guerres civiles et tribales entraînant des 
afflux de population. Les pays d’accueil en Afrique, 
qui sont en butte à des difficultés socioéconomiques 
croissantes, voient leurs infrastructures et leur 
environnement se dégrader et supportent de lourdes 
charges financières, tandis que l’aide de la 
communauté internationale se fait de plus en plus 
parcimonieuse. Le problème de la sécurité dans les 
camps de réfugiés, surtout celle des enfants non 
accompagnés et des femmes, se pose avec acuité. Il 
importe d’assurer une protection renforcée à ces 
personnes vulnérables, ainsi qu’une meilleure 
distribution des rations alimentaires. À cette fin, le 
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HCR devrait envisager d’accroître la proportion des 
femmes travaillant dans les camps de réfugiés. 

29. Une certaine stabilisation de la situation générale 
se dessine cependant en Afrique, ce qui a encouragé le 
rapatriement volontaire des réfugiés d’Éthiopie, 
d’Érythrée, de Djibouti, du Tchad, du Togo et du Mali. 
Des efforts supplémentaires doivent toutefois être 
consentis pour consolider la paix, reconstruire les 
régions détruites et assurer aux réfugiés des moyens de 
subsistance. La Côte d’Ivoire, qui a accueilli 
120 000 nouveaux réfugiés à la suite de la reprise des 
hostilités au Libéria en septembre 1994, se réjouit de 
voir la situation se stabiliser dans ce pays. 

30. La Côte d’Ivoire suit avec intérêt le processus 
préparatoire de la Conférence de la Communauté 
d’États indépendants. Il faut encourager cette approche 
intégrée des questions politiques, humanitaires et de 
développement, qui vise à résoudre la question des 
réfugiés et des personnes déplacées dans un cadre 
régional. Le HCR pourrait en tirer des enseignements 
applicables aux situations similaires dans les autres 
régions du monde. 

31. Mme Gustava (Mozambique) dit que pour 
résoudre durablement la crise actuelle, il faut une 
action concertée, ainsi que de nouvelles stratégies. La 
masse grandissante des personnes déplacées et des 
réfugiés impose un lourd fardeau économique aux pays 
en développement qui les accueillent. En Afrique, où 
près de 8 millions de réfugiés et 5 millions de 
personnes déplacées vivent dans des conditions 
atroces, cette question est très préoccupante. Il faut non 
seulement mobiliser l’aide humanitaire mais aussi 
s’engager fermement à éliminer les causes profondes 
des exodes qui se produisent un peu partout dans le 
monde. Il convient d’accorder une attention 
particulière à la détérioration de l’environnement et 
aux catastrophes naturelles, qui sont aussi à l’origine 
de mouvements de population. 

32. Félicitant le HCR pour son excellent travail, la 
représentante du Mozambique demande à la 
communauté internationale de mettre à la disposition 
du Haut Commissariat tous les moyens nécessaires à 
l’exécution de ses programmes. Grâce au climat de 
paix que connaît actuellement le Mozambique, plus de 
1,5 million de réfugiés ont réintégré le pays. Leur 
rapatriement, qui a été coordonné par le HCR, le 
Gouvernement mozambicain et les pays d’asile, s’est 
déroulé sans heurts. 

33. Le Mozambique attache une grande importance à 
la réinstallation et à la réinsertion des réfugiés, des 
personnes déplacées et des soldats démobilisés. Le 
Gouvernement mozambicain travaille en coopération 
étroite avec la communauté internationale pour 
remettre en état les infrastructures économiques et 
sociales, normaliser les conditions de vie et consolider 
la paix et la stabilité. La présence de mines continue 
cependant d’empêcher une reprise générale des 
activités agricoles et la libre circulation des personnes 
dans les zones touchées par la guerre. C’est pourquoi la 
délégation mozambicaine demande une fois encore à la 
communauté internationale de continuer à appuyer les 
programmes de déminage au Mozambique. 

34. Mme Kalajdzisalihović (Bosnie-Herzégovine) 
dit que c’est la population civile qui a le plus souffert 
de l’agression perpétrée contre son pays. Plus de 
200 000 Bosniaques ont été tués et 60 % des habitants 
ont été brutalement contraints de quitter leurs foyers 
par les forces du régime de Pale soutenu par la Serbie. 
Plus de 1 250 000 Bosniaques ont dû chercher refuge à 
l’étranger et sont maintenant dispersés dans une bonne 
centaine de pays. Beaucoup d’entre eux vivent encore 
dans des centres d’accueil, où ils sont généralement 
isolés et manquent des services nécessaires. De plus, il 
y a en Bosnie-Herzégovine même 850 000 personnes 
déplacées, dont 10 % vivent dans des centres collectifs 
dans des conditions très pénibles. 

35. Parmi les récentes tragédies qui ont frappé le 
pays, la chute des « zones de sécurité » des Nations 
Unies à Srebrenica et Žepa n’est pas la moindre. À ce 
jour, 37 000 des personnes expulsées ont pu rejoindre 
le territoire contrôlé par la Fédération de Bosnie-
Herzégovine. Après les massacres et les tueries 
auxquels elles ont assisté, elles sont très vulnérables 
physiquement comme psychologiquement. Malgré 
l’insistance répétée des organismes humanitaires et de 
défense des droits de l’homme, les Serbes de Pale 
refusent de fournir la moindre information sur 
8 000 hommes dont on est sans nouvelles et qui ont 
probablement trouvé la mort. La communauté 
internationale doit prendre les mesures qui s’imposent 
pour traduire les auteurs d’atrocités devant le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie. 

36. Dans le même temps, une nouvelle vague de 
nettoyage ethnique a été lancée dans la région de Banja 
Luka et d’autres secteurs du nord-ouest de la Bosnie. 
Plus de 20 000 Bosniaques et Croates ont été 
brutalement expulsés de chez eux, les hommes ont été 
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séparés les uns des autres et emmenés vers une 
destination inconnue. Il est à craindre que les actes de 
génocide tels que ceux qui ont été commis à Srebrenica 
et à Žepa ne se reproduisent. Il faut intervenir de toute 
urgence pour obtenir la libération immédiate de tous 
les détenus si l’on veut que les négociations en cours 
aboutissent. On ne saurait négocier la paix lorsque des 
civils innocents continuent d’être victimes d’actes de 
génocide et de nettoyage ethnique. 

37. En 20 mois, plus de 20 % du territoire de la 
Bosnie-Herzégovine a été libéré, de sorte que le retour 
des réfugiés et des personnes déplacées est désormais 
possible. Le Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine 
a signé il y a peu un accord d’échange avec le 
Gouvernement croate qui prévoit le retour de 
400 familles dans les zones contrôlées par la 
Fédération. 

38. La Bosnie-Herzégovine a entrepris de modifier sa 
législation afin de faciliter le retour des réfugiés et des 
personnes déplacées. Une étroite coopération s’est 
instaurée avec les pays d’accueil et les organismes 
internationaux et humanitaires. On a établi des plans 
pour la construction de nouveaux logements et 
d’infrastructures de base. La Bosnie-Herzégovine a 
besoin qu’on l’aide à réunir les conditions nécessaires 
pour permettre aux réfugiés et aux personnes déplacées 
de rentrer en toute sécurité et en bon ordre, et de 
retrouver leur place dans la société. 

39. Indispensable pour l’application de tout accord de 
paix, le retour des réfugiés illustrerait le respect des 
droits de l’homme, l’état de droit et les valeurs 
démocratiques. Il ne faut pas que les auteurs de crimes 
de guerre puissent rester au pouvoir et ils doivent être 
traduits devant le Tribunal international, faute de quoi 
il ne pourra y avoir ni démocratie ni liberté. Il est donc 
indispensable de faire en sorte que les personnes 
réfugiées et déplacées puissent rentrer chez elles dans 
les plus brefs délais. 

40. M. Kwang-Jae Lee (République de Corée) dit 
que l’année écoulée a été marquée par une nette 
détérioration de la situation des réfugiés dans le monde 
du fait de la prolifération des conflits à caractère 
ethnique et religieux. Avec l’existence de 27 millions 
de réfugiés, la paix et la stabilité sont de plus en plus 
menacées, non seulement dans les régions concernées, 
mais dans le monde entier. 

41. Les stratégies nationales de prévention et de 
planification préconisées par le HCR doivent viser 

avant tout à prévoir les crises en réagissant rapidement 
aux situations d’urgence et en renforçant la diplomatie 
préventive et les efforts de médiation. Ce type de 
stratégie nécessite également une intervention efficace 
de la part du HCR dans le cadre d’un partenariat avec 
les autres organismes des Nations Unies. 

42. Il importe par ailleurs d’assurer la sécurité des 
civils et de lutter contre l’intolérance à l’égard des 
groupes minoritaires en garantissant le respect des 
normes en matière de droits de l’homme. À cet égard, 
les femmes et les enfants doivent faire l’objet d’une 
protection particulière. Sa délégation tient à souligner 
l’importance de la partie du projet de programme 
d’action de la quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes (Beijing, septembre 1995) relative à la 
solution des conflits et à leurs effets sur les femmes. 

43. La dissuasion juridique joue également un rôle 
primordial. À cet égard, la délégation de la République 
de Corée appuie fermement la création d’un tribunal 
criminel international pour juger les personnes 
présumées coupables de violations des droits de 
l’homme. 

44. La délégation de la République de Corée tient 
également à souligner l’importance « du passage 
progressif des secours au développement » qui, comme 
il est indiqué dans le rapport du Haut Commissaire 
(A/50/12, par. 77) devrait mettre l’aide humanitaire au 
service d’une intégration durable des personnes 
déplacées dans un processus de relèvement social et 
économique. Toutefois, une telle stratégie ne saurait 
réussir sans un appui décisif de la part des 
gouvernements et un renforcement de la coordination 
avec les organismes des Nations Unies, les institutions 
financières internationales et les organisations non 
gouvernementales concernées. 

45. Le rôle décisif joué par ces dernières dans la 
fourniture de secours aux réfugiés ne saurait être sous-
estimé. En effet, leurs contributions ont permis de 
renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies et 
des gouvernements, dont les efforts n’auraient 
probablement pas suffi à faire face aux besoins. C’est 
ainsi qu’en République de Corée, les organisations non 
gouvernementales ont mobilisé l’équivalent de 
1,3 million de dollars en espèces et en nature au profit 
des réfugiés du Rwanda. 

46. Comme ce fut le cas au Mozambique, en 
Afghanistan et au Myanmar, les solutions aux 
situations d’urgence complexes exigent que les 
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activités humanitaires soient appuyées par la volonté 
politique de résoudre les conflits et par des efforts de 
développement visant à garantir des modes de 
subsistance durables. Une telle démarche nécessite une 
coordination étroite et permanente avec l’action menée 
par l’ONU dans le domaine du maintien de la paix. 

47. Enfin, tout en estimant que le rôle du HCR doit 
être renforcé, le Gouvernement de la République de 
Corée appuie la proposition visant à créer un nouveau 
poste de haut commissaire adjoint aux questions de 
politique, à la planification et aux opérations et estime 
par ailleurs qu’il y a lieu d’examiner la question de la 
structure du Comité exécutif dans le cadre de la 
réforme de l’Organisation des Nations Unies tout 
entière. 

48. Le Gouvernement de la République de Corée 
réaffirme son attachement aux programmes et priorités 
définis par le HCR et a décidé d’augmenter sa 
contribution volontaire à cet organisme. 

49. M. Telles Ribeiro (Brésil) dit qu’il ressort de la 
situation internationale actuelle que la grande majorité 
des réfugiés sont des personnes qui fuient des 
situations de violence ouverte qui se produisent soit à 
l’intérieur d’un même pays, soit entre États. L’ampleur 
du problème posé par les quelque 27 millions de 
réfugiés a permis de mesurer non seulement la capacité 
institutionnelle et financière des mécanismes 
internationaux d’intervention, mais aussi la dimension 
humaine de la coopération internationale dans ce 
domaine. 

50. Comme l’a souligné le Secrétaire général dans 
son rapport (A/50/414), les activités du HCR, qui ont 
de plus en plus un caractère préventif, sont davantage 
axées sur les mesures à prendre dans les pays d’origine 
de la crise que sur des tentatives de solution du 
problème par l’octroi d’une assistance et d’une 
protection après coup. La prévention et la capacité de 
résoudre les problèmes de fond doivent demeurer au 
centre de ces activités, et la communauté internationale 
doit donner au HCR les moyens d’intervenir dans les 
situations de crise et de contribuer à l’intégration des 
réfugiés dans les pays d’accueil, tout en appuyant les 
programmes de rapatriement volontaire. 

51. De par sa complexité, le problème des réfugiés 
nécessite davantage que des mesures sectorielles et 
transitoires si l’on veut remédier aux causes profondes 
qui tirent leurs origines tout à la fois de l’héritage 
colonial, des conflits de nationalité, des séquelles de la 

confrontation Est-Ouest et du déséquilibre qui 
caractérise le système économique international. 

52. Le Gouvernement brésilien se prononce donc en 
faveur d’une action résolue de la part de la 
communauté internationale pour s’attaquer au fond du 
problème. Il s’agit de tenir compte des facteurs 
politiques, sociaux et économiques susceptibles 
d’influer sur la réaction des pays devant les 
mouvements de réfugiés et les déplacements internes et 
de trouver des solutions structurelles appropriées aux 
problèmes de développement et de pauvreté. Il importe 
également de renforcer les régimes juridiques existants, 
en envisageant notamment la mise au point d’une 
déclaration de principes non contraignante. 

53. La communauté internationale doit continuer à 
faire preuve de solidarité et renforcer son engagement 
en faveur du droit d’asile et du principe de non-
refoulement. Le Brésil, pour sa part, accueille un 
nombre croissant de réfugiés venus de différentes 
parties du monde. À cet égard, il y a lieu de souligner 
l’importance de la coopération entre le Gouvernement 
brésilien et les organisations non gouvernementales, en 
particulier la Confédération internationale 
d’organismes catholiques d’action charitable et sociale 
(CARITAS), dont l’action mérite d’être soulignée. 
Outre l’assistance médicale et les subventions sociales 
qu’il fournit, le Gouvernement brésilien délivre des 
visas d’entrée, des documents d’identité et des permis 
de travail, tandis que le HCR et CARITAS offrent une 
assistance financière d’urgence et recensent les 
possibilités d’emploi. 

54. M. Pedersen (Observateur de la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge) dit qu’une centaine de sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à travers le monde 
participent actuellement à des activités humanitaires et 
de défense des réfugiés, des demandeurs d’asile, des 
personnes déplacées et des rapatriés. La Fédération 
internationale est l’une des rares organisations qui met 
en contact direct les bénéficiaires et les donateurs. Elle 
entend poursuivre sa collaboration de longue date avec 
le HCR en vue d’une utilisation rationnelle et efficace 
des ressources communes. Toutefois, conformément à 
ses principes fondamentaux de neutralité et 
d’impartialité, elle a besoin de préserver sa liberté 
d’action. 

55. Les opérations menées dans la région des Grands 
Lacs et le sort des réfugiés au Rwanda et dans les pays 
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limitrophes constituent une source de graves 
préoccupations pour la Fédération. Le programme de 
rapatriement des Rwandais réfugiés au Zaïre doit tenir 
compte de la sécurité des personnes et être mené à un 
rythme permettant aux autorités rwandaises de les 
accueillir. Toutefois, cette situation exceptionnelle ne 
doit pas constituer un précédent pour les futurs 
programmes de rapatriement. 

56. Le processus de paix dans l’ex-Yougoslavie ne 
doit pas être compromis par un mouvement inopportun 
de population et un rapatriement hâtif. La Fédération 
internationale appuie la stratégie de prudence du HCR 
en ce qui concerne le rapatriement, en particulier l’idée 
de rapatrier en premier lieu les personnes se trouvant 
dans les pays limitrophes vers les zones prêtes à les 
accueillir et à assurer leur sécurité. 

57. La Fédération internationale se félicite des efforts 
déployés par le Haut Commissaire pour renforcer la 
capacité de cet organisme de répondre aux besoins des 
femmes et des enfants réfugiés, domaine qui lui tient 
particulièrement à coeur. Le HCR adopte une démarche 
globale qui tient compte à la fois de la relation entre la 
protection et l’assistance d’une part, et de certaines des 
causes profondes du phénomène d’autre part. À cet 
égard, les questions liées à la protection doivent être 
envisagées dans le cadre de solutions durables. 

58. Par ailleurs, les mines antipersonnel posent un 
problème réel de sécurité pour le rapatriement des 
réfugiés et leur réinsertion. La Conférence des États 
parties chargée de l’examen de la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, tenue récemment à 
Vienne, n’a pas abouti à un consensus sur les moyens 
propres à renforcer le Protocole II relatif aux mines 
terrestres. La Fédération internationale espère que cette 
questions sera de nouveau examinée en 1996. 

59. La Fédération internationale est de plus en plus 
préoccupée par la durée de nombreux programmes 
d’assistance aux réfugiés, notamment ceux qui sont 
réalisés au Malawi, en Afghanistan, au Pakistan et dans 
les pays limitrophes du Rwanda. Étant donné que ces 
programmes mobilisent des ressources considérables, il 
faudrait mettre au point un mode de financement plus 
rationnel des activités de secours et d’aide sociale 
selon un échelonnement approprié. 

60. M. Borel [Observateur du Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR)] dit que lorsqu’un conflit 
pourrait bientôt toucher à sa fin ou lorsque des 
négociations politiques sont entamées, le CICR 
s’attache à obtenir les noms de tous les détenus et le 
libre accès à ces personnes et à rechercher activement 
toutes les personnes disparues. 

61. Dans le cadre de ses activités, le CICR tient 
compte des besoins de réhabilitation à plus long terme, 
mais un problème supplémentaire se pose à lui, à 
savoir celui du rapatriement et du retour des réfugiés. 
Un cessez-le-feu ne saurait suffire à créer les 
conditions d’un retour dans la sécurité et la dignité; des 
décisions trop hâtives risquent de raviver les tensions. 
Des mécanismes devraient être mis en place, 
notamment pour régler les différends quant à la 
récupération des biens de ceux qui rentrent chez eux, 
ainsi qu’un système de compensation équitable, et le 
retour devrait s’effectuer de manière échelonnée. 

62. La question du déminage est capitale dans ce 
contexte et il est à déplorer que les travaux de la 
Conférence de Vienne n’aient pu encore aboutir. 

63. Pour le CICR, la protection signifie le respect des 
règles du droit international humanitaire dans le cadre 
des Conventions de Genève de 1949 et de leurs 
Protocoles additionnels de 1977, qui visent 
principalement à protéger la population civile. Si l’on 
veut garantir l’intégrité des victimes des conflits 
armés, il faut que la protection et l’assistance aillent 
toujours de pair. L’action humanitaire doit être neutre, 
impartiale et indépendante et perçue comme telle. Les 
événements de 1995 dans l’ex-Yougoslavie et au 
Rwanda ont montré qu’il faut mieux définir ce que l’on 
entend par protection. 

64. Une meilleure division du travail permettra 
d’éviter toute duplication, qui peut avoir pour 
conséquence d’affaiblir l’effet protecteur. Les mandats 
des différents acteurs humanitaires qui s’appuient sur 
différents systèmes juridiques appellent aujourd’hui à 
une clarification du concept et à une action 
coordonnée. La protection ne dépend pas seulement 
des agences humanitaires; elle repose principalement 
sur la volonté politique des États de respecter le droit 
international, évitant ainsi les déplacements de 
population. Cette réflexion se poursuivra très bientôt 
dans le cadre de la vingt-sixième Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, qui réunira à Genève, en décembre 1995, les 
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représentants des 186 États parties aux Conventions de 
Genève de 1949. 

La séance est levée à 12 h 30. 


